


 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRINCIPAUX AXES PORTES PAR LA STRATEGIE D’AMENAGEMENT 

5 à 8 ans 

 

AXE 1 : Optimisation et le confortement des secteurs urbanisés existants :   le 

village, les quartiers de Monseigne, Plaine de la Bache, Enfranget et Bertin 

AXE 2 : Promotion de l’artisanat en milieu rural  

AXE 3 : Un guide en faveur de l’architecture et du paysage de l’Astarac 

 
Objectif de la commune : potentiel d’accueil de 45 familles 



 

AXE 1 : Optimisation et le confortement des secteurs urbanisés existants :   le 

village, les quartiers de Monseigne, Enfranget, Plaine de la Bache et Bertin 

 

5 secteurs ont été privilégiés pour cette première carte communale : le village et 4 quartiers dotés d’une urbanisation groupée autour de Monseigne, Plaine de la Bache et 

Bertin, Enfranget. Un avantage primordial réside dans ce choix d’urbanisme. L’urbanisation choisie exprime une volonté de développer l’habitat dans les principaux 

secteurs pourvus des réseaux (eau, électricité, voirie) tout en prenant conscience de la faisabilité technique et économique.  

- le secteur du village comme une priorité en matière d’aménagement : 

o une approche de division parcellaire des propriétés qui s’inscrivent dans l’urbanisation existante du village soit un potentiel de 19 logements 

identifiés. Toutefois, au droit de certaines propriété, la rétention foncière est forte donc la capacité de division doit s’appréhender sur le long 

terme sans écarter le phénomène de division.   

o un travail sur la qualité des réseaux d’un secteur formant une centralité sur la commune 

o une trame des espaces publics de qualité capable d’accueillir une nouvelle urbanisation 

 

 

 



 

- le potentiel de 5 secteurs urbanisés comme une offre alternative  au village: 

o une approche de division parcellaire des propriétés,  

o la diversité des sites 

o la qualité des réseaux en faveur du développement d’un urbanisme groupé affirmé 

 

Secteur de Monseigne : 12 logements potentiels 

 

 

 





Secteur de Bertin :7 logements potentiels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Secteur de Plaine de La Bâche : 1 logement potentiel et un site du Poc , porteur d’un projet touristique 
 

 
 

 

Enfranget : 1 logement potentiel
  

 
 



AXE 2 : Promotion de l’artisanat en milieu rural  
La présence de la biscuiterie artisanale sur la commune est traduite par la reconnaissance en matière de zonage en tant que zone d’activités économiques. Une 

emprise supplémentaire à l’Est permet d’anticiper d’éventuels besoins en matière d’extension au droit d’un bâtiment supplémentaire dans l’évitement de la 

zone inondable.  



AXE 3 : Un guide en faveur de l’architecture et du paysage de l’Astarac 



 


